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  Recommandation de la Commission au Conseil visant à autoriser la 
Commission à négocier un accord entre l'Union européenne, la Norvège et 
la Suisse sous forme d'échanges de lettres révisés concernant les produits 
fabriqués dans les pays bénéficiaires du système de préférences 
généralisées (SPG) qui contiennent des matières originaires de Norvège, 
de Suisse ou de Turquie, prévoyant que ces produits soient traités à leur 
arrivée sur le territoire douanier de la Communauté européenne comme 
des produits originaires des pays bénéficiaires du SPG, et concernant 
l'acceptation mutuelle des preuves d'origine de remplacement (certificats 
d'origine «formule A» et déclarations d'origine). 
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